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Le groupement

Des effectifs constants depuis 2015 (< 30 collaborateurs) pour gérer des projets
toujours plus nombreux et ambitieux et un budget en très forte croissance (x7
entre 2010 et 2020).

Depuis le terme du contrat d’objectif 2015-2018, des feuilles de routs (2019-
2020 ; élaboration en cours 2021-2022) définissent les axes d’évolution du
Groupement.

Ainsi ces dernières années représentent des années charnières pour le
groupement et l’inter-régimes : l’ampleur de ce que proposent aujourd’hui les
régimes de retraite ensemble est sans commune mesure avec l’ambition
exprimée à la création du GIP Info Retraite.
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Les trois phases de l’inter-régimes
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Mise en place et amélioration continue du droit à l’information retraite 

Développement d’une offre de services en ligne

Installation de l’inter-régimes de gestion, mutualisation 

informatique et métier

2007

2015

2019



Une feuille de route pour 2019 et 2020

Les 3 grandes missions du groupement :

• moderniser le droit à l’information

• poursuivre le développement de l’offre de services inter-régimes

• développer la mutualisation des outils et des procédures

Un axe transverse qui les complète : améliorer l’efficience de l’inter-régimes

Ce qui passera par un renforcement des évaluations : calcul du retour sur
investissement, enquête de satisfaction, écoute usagers…

Une feuille de route pour 2021-2022 est en cours d’élaboration.
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Des réalisations concrètes en 2019 et 2020

Plusieurs services clés ont été mis en place ces deux dernières années et ont 
marqué la prise d’ampleur de l’inter-régimes dans le domaine retraite.

• Une demande de retraite tous régimes confondus disponible en ligne

• Un contrôle d’existence mutualisé pour les retraités résidant à l’étranger

• Une application mobile proposant aux assurés un accès à leurs informations 
retraite quels que soient les régimes auxquels ils ont cotisé

• Une demande de retraite de réversion entièrement dématérialisée
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Quelques données chiffrées

Demande de retraite

• 450 000 demandes de retraite inter-régimes par an

• soit 50% des demandes totales déposées en ligne après deux ans d’existence du 
service

Application mobile

• Plus de 700 000 téléchargements sur le dernier trimestre 2020

• Note de 4,1/5 sur Google Play

Utilisation des services inter-régimes

• Plus de 3,3 millions de simulations réalisées avec M@rel en 2019

• Près de 6 millions de consultation des paiements retraite en 2020

• Déjà plus de 120 millions de documents du droit à l’information diffusés

Audition COR – 28 janvier 2021 7





L’avenir du droit à 
l’information retraite
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Le droit à l’information retraite
"Toute personne a le droit d'obtenir, dans des conditions précisées par décret, un relevé de sa situation
individuelle au regard de l'ensemble des droits qu'elle s'est constitués dans les régimes de retraite
légalement obligatoires" - article 10 de la loi du 21 août 2003.

Cette refonte sera la prochaine étape majeure dans l’évolution de l’offre de services
inter-régimes. Le droit à l’information a été amélioré chaque année depuis sa création.

D’abord un document papier (RIS, EIG) et un rendez-vous possible dès 45 ans (2007).

Puis une mise à disposition de ces informations en ligne (2012).

Aujourd’hui une adaptation aux usages et aux besoins des assurés :
• Un parcours digital intégré, des documents papier en cohérence avec les services

digitaux
• Une consultation chronologique de la carrière enrichie et qui distingue la carrière

vue par l’assuré des droits vu par les régimes
• Une estimation qui évolue pour simplifier le parcours de l’usager : un simulateur

unique et ergonomique

Audition COR – 28 janvier 2021 10



Pourquoi une telle refonte ?

• Un fort développement de l’utilisation des services en ligne pour 
l’obtention des informations sur la retraite

Voir les chiffres sur la diapositive suivante

• Une certaine obsolescence ergonomique des services

• Un mille-feuilles de services rendant difficilement lisible l’offre

• Le déploiement du RGCU conduisant à une bascule d’un système 
décentralisé à un système centralisé
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Le DAI devient un parcours digital

Le droit à l’information s’inscrit dorénavant dans une offre de service en ligne
où le document devient un récapitulatif d’une expérience digitale.

Le DAI s’appuiera sur les possibilités offerte par le digital pour hiérarchiser
l’information selon les attentes des usagers :

• un premier niveau d’information synthétique et clair
• des niveaux d’informations complémentaires disponibles à la demande

Le déploiement du RGCU permettra un rapprochement des données carrière
pour une information plus claire et accessible.

L’objectif : un assuré informé qui peut devenir acteur de sa retraite
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Deux services complets 

Ma carrière

Obtenir une meilleure lisibilité de sa carrière pour mieux identifier les périodes 
éventuellement manquantes

Mon estimation retraite

Obtenir un résultat rapide ou choisir de simuler divers hypothèses et affiner mon 
estimation
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Un relevé de carrière plus clair

Un relevé de carrière chronologique

• Afin d’apporter une meilleure lisibilité de la carrière de l’assuré ainsi qu’une
meilleure identification des périodes manquantes, il s’agira de ne présenter
qu’une période d’activité même si cette période génère des droits retraite
dans plusieurs régimes.

Une distinction entre carrière et droits acquis

• Il a été retenu de distinguer la carrière qui correspond à des informations
connues et maitrisées par l’assuré, qu’il peut vouloir corriger ou compléter et
les droits à retraite de la seule responsabilité du régime.
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Une estimation retraite plus compréhensible

Constat (M@rel)

• Taux d’abandon important dès la première étape de la simulation
– Difficultés pour déterminer sa situation ou sa catégorie socio-professionnelle

– Non connaissance des données à renseigner

Principes retenus

• Simplifier le parcours client en permettant à l’assuré d’atteindre
rapidement un premier résultat : principe du M@rel en 1 clic

• Apporter plus de pédagogie
– Simplification de lecture avec mise en avant des éléments les plus importants

– Clarification des informations retraite déjà existantes
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• La transformation DAI propose une vue synthétique de la carrière sur une frise horizontale 

• Différents onglets sont prévus pour donner une vue détaillée par périodes et une vue spécifique pour les droits



• L’usager aura une vue détaillée de ces périodes et sera alerté sur les périodes qui nécessitent un contrôle de sa part



• Dans la partie « Mes droits », il pourra télécharger son relevé de carrière au format PDF (RIS présenté 
chronologiquement)

• L’usager aura accès également sur cette page au simulateur retraite






















